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Quelques remarques sur le nouveau reglement d'exerciee

ponr l'infanterie suisse

du 23 decembre 1890.

Bien que le nouveau reglement soit entre en vigueur des le
commencement de cette annöe, pensant que son application mon-
trera la necessite de certaines modifications, nous croyons devoir
consigner ici quelques remarques que nous a suggerees sa

lecture.

L'article 39 prescrit que si Ton veut revenir, sans tirer, de la
position de joue ä la position de Charge, on donnera soit un
« coup de sifflet » soit Tordre « en bas >.

L'article 40 prescrit aussi le « coup de sifflet • pour faire cesser

le feu et revenir ä la position de la Charge.

Les articles 100 et 268 prescrivent le coup de sifflet pour in-
terrompre le feu.

L'article 103 dit au contraire, que dans le feu de magasin le

• coup de sifflet • est le signal qu'on doit donner pour faire
commencer le feu.

II peut naitre de ces dispositions une confusion regrettable.
Supposons que du feu d'une cartouche on veuille passer au

feu de magasin, ce qui sera en pratique presque toujours le cas.
Si le commandement de « feu de magasin » n'est pas entendu, et
on ne peut admettre qu'il le soit dans un feu violent coup par
coup, les bommes cesseront le feu au « coup de sifflet > au lieu
de commencer le feu de magasin.

Le reglement ne prevoit pas qu'au commandement de « En
avant » les hommes doivent suspendre Tarme, et qu'au commandement

de • halte > ils doivent la reposer. II serait cependant
utile de prescrire la chose, ainsi que le faisait nolre ancien reglement,

afin d'eviter de donner chaque fois qu'on met une troupe
en marche, les commandements speciaux du maniement d'arme.

Article 84. II serait bon d'indiquer la place des chefs de
sections dans la marche ä volonte. Doivent-ils se placer en queue
de leurs subdivisions ou rester ä la töte

Article 113. Le rang de taille se fait-il par compagnie ou par
section, les quatre sections etant composees de la meme
maniere
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Article 119. Lorsque l'alignement est pris ä droite ce qui est

normal, est-ce, lorsqu'on est en ligne, le sergent de droite ou le
chef de section qui est guide?

Article 329. II nous semble que pour se conformer aux prineipes

enonces dans la premiere partie du reglement, le commandement

devrait etre :

t Pour döfiler (bataillon ete.) En avant. — Pas cadence, marche

•.
Si Ton n'ordonne pas le pas cadence les hommes prendront le

pas de manoeuvre.
Article 339. Le peloton du drapeau ne pourra souvent pas,

faute de place, converser par sections, et pour se rendre au
bataillon il devra presque toujours prendre la colonne de marche.

La conversion par sections parait donc inutile.
Si les hommes du peletoo du drapeau doivent marcher

jusqu'au bataillon avec le bras droit allongö il faudrait le dire.
Lorsque le commandant du bataillon voit arriver le drapeau,

il fait « suspendre Tarme » et sonner au drapeau. II doit, nous
semble-t-il Commander < suspendez armes » — « garde ä

vous » — afin de faire rendre les honneurs au bataillon.
Article 343. II conviendrait de rappeler ä cet article que les

chefs de sections, bien que les honneurs se rendent par seclions,
ne doivent pas saluer, mais prendre le sabre en mains.

Enfin, s'il nous est permis de manifester ici un regret, c'est que
le reglement n'ait pas tenu compte des desiderata formules
dejä dans la Revue Militaire en ce qui concerne le maniement
d'arme.

Le nouveau reglement reduit ce dernier ä sa plus simple ex-
pression. Les mouvements prevus de « suspendez-arme » et de
« reposez-arme » n'ont pas Ie caractere propre au maniement
d'arme en general, et ne permettent pas d'obtenir une grande
precision dans l'execution.

Or, chacun sait que le seul moyen de reprendre en mains une
troupe fatiguee dans laquelle la diseipline s'est relächee par suite
d'exercices qui ont un effet dissolvant, comme Ies manoeuvres
dans le terrain en ordre dispersö, le service de sürete, les

travaux de fortifications de campagne, etc., est un maniement
d'arme execute avec la plus grande precision. Quel est le chef de

compagnie qui n'a pas eu recours ä ces exercices avant de faire
rentrer sa compagnie apres une journee de manceuvre dans le

terrain?
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Avec le nouveau reglement ce moyen nous esl enleve. Ce n'est

pas en faisant suspendre et reposer Tarme quelquefois de suite
qu'on retablira une diseipline stricte dans la troupe.

Le reglement dont le but louable est la simplification, aurait
pu sans deroger ä son principe, introduire au moins un mouvement

de maniement d'arme pouvant s'executer avec une grande
precision. Nous voulons parier de la presentation de Tarme. Au
commandement de « Presentez-arme » la troupe aurait execute
le premier mouvement de notre ancien port d'arme, auquel on
peut passer en un mouvement ä Tarme suspendue ou ä Tarme
au pied. Ge mouvement d'un bei effet, existe dans toutes les
armees du monde; il permet d'obtenir une immobilite absolue de
la troupe, car le soldat a les deux mains au fusil, et de plus,
cette position peut ötre conservöe tres longtemps sans fatigue
aucune.

Nous aurioDS voulu voir prescrire ce mouvement, ainsi que
nous l'avons döjä propose, pour rendre les honneurs au drapeau
el ä l'inspecteur. Les sentinelles auraient aussi presente Tarme
aux officiers.

Comme exercice ce mouvement aurait permis de reprendre la

troupe en mains sans la fatiguer.
Enfin nous aurions desire qu'il füt prescrit qu'au commandement

de t repos » le soldat düt avancer le pied gauche pour
prendre ensuite la position qui lui conviendrait. Ceci aussi a ete

propose dans la Revue militaire.
Un Capitaine.

rCL"-a

Dn developpement de l'artillerie de montagne,

specialement en Suisse.

(Suite.j

RUSSIE

Jusqu'en 1838, l'artillerie de montagne russe disposait d'obu-
siers de 3 liv. et de mortiers de 6 liv. A cette epoque, on adopta
des obusiers et des mortiers de 7 liv. L'affüt des premiers ötait en
bois et ä flasques, avec un essieu en fer, des roues ä rayons et

un avant-train auquel se fixait la limoniere. Les mortiers etaient
sur affüt ä flasques, sans roues, permettant une elevation de

30 ä 45°. En 1850, ä l'occasion de la campagne du Caucase, on
introduisit des affüts en fer, ä flasques.
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